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Coup et blessure ligature des trompe sans
mon accord

Par aliance, le 12/02/2010 à 14:56

Bonjour,rnrnjai subit une ligature des trompe sans mon accord reconnue comme un coup et
blessure volontaire ayant entrenet l'incapaciter total de procreer a nouveau rnrnmon procee et
en cour. contre le chirurgien qui a proceder a la ligature de mes trompe sans mon
accordrnrnconbien puije damander comme indemenisation pour se prejudicernrncar je doit
savoir avant que mon avocat me le demande conbien puije pretendrernrnmercie de méclaire
cher Maitre
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